
 

 

 Année 2018 Année 2017 

Total recettes de fonctionnement  145 772 149 191 

Fiscalité directe  88 347 87 146 

Dotations 37 036 33 701 

Produits des services 1000 3159 

Atténuation de charges  508 0 

Excédent antérieur reporté 18 880 23 584 
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 Année 2018 Année 2017 

Total Dépenses de fonctionnement  145 772 149 191 

Charges à caractère général 22 300 27 233 

Charges de personnel 26 000 28 540 

Autres charges de gestion courante 61 300 71 580 

Charges financières 2300 2505 

Charges exceptionnelles 9395 11 647 

Virement à la section d'investissement 7685 2193 

Charges calculées  6792 5494 

Dépensesimprévues 10 000 0 

 Année 2018 Année 2017 

Indemnité élus 9 816 15 000 
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2017: 15.000€

2018: 9.816€
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Extrait de l’arrêté n° 2017/09 prescrivant la lutte contre les bruits de voisinage. 

Le Maire de la commune de LA BOISSIERE, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1311-1, L.1311-2, L1312-1, 11312-2 et R.1334-30 à 37 et 

R.1337-6 à 10 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2542-3 et 4 et 1.2542-10 ; 

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles 1.571-1 à L.571-26. 

ARRETE 

Article 1er 

Afin de protéger la santé et la tranquillité publique, tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution 

est interdit de jour comme de nuit. 

Article 4 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers avec l’aide d'outils ou d'appareils susceptibles de cau-

ser une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuse, perceuses, 

raboteuses, scies électriques ne peuvent être effectués que :  

 les jours ouvrables du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00 été comme hiver,  

les samedis de 10h00 à 12h00 été comme hiver et de 15h00 à 18h00 en été et de 14h00 à 18h00 en hiver, 

 les dimanches de 10h00 à 12h00. 

Ils sont interdits les jours fériés. 


